
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE FRANCHES ENERGIES 

BKW: une nouvelle tarification incompréhensible 
 
Le comité de l'association Franches Energies déplore la nouvelle politique des BKW en 
matière de rachat du courant renouvelable.  

En divisant par trois la rétribution du courant renouvelable local injecté sur le réseau, le 
distributeur BKW va non seulement mettre dans de grandes difficultés les agriculteurs et 
les particuliers qui ont d'ores et déjà consenti des investissements parfois importants dans 
des installations de production d'énergie renouvelable et qui ne bénéficient pas de la 
rétribution à prix coûtant (RPC), mais elle va également dissuader une partie de ceux qui 
souhaitent développer de nouveaux projets.  

À l'heure où la transition énergétique doit se traduire en actes pour que l'on puisse enfin 
tourner la page du nucléaire, le signal est on ne peut plus catastrophique. Cette situation 
met en lumière certaines contradictions flagrantes du marché de l'électricité tel qu'on le 
connaît aujourd'hui. BKW bénéficie d'une situation de monopole dont elle use pour ses 
propres fins, les clients et les producteurs sont captifs de l'entreprise qui contrôle le réseau 
et alors que les prix de rachat aux producteurs baissent drastiquement, la facture des 
consommateurs reste la même et BKW empoche des marges juteuses. Le comble, c'est 
qu'au moment même où BKW coule les producteurs régionaux, on apprend que 
l'entreprise rachète des parcs éoliens en Normandie (RTS, 8/11/16).  

Cette nouvelle tarification a bien sûr également une incidence sur les projets de toits 
solaires collectifs que souhaite développer l'association Franches Energies. Le tarif de 
reprise du courant à 4 ct./kWh constitue clairement une difficulté supplémentaire, mais 
cela n'entame en rien notre volonté de développer des projets d'énergies renouvelables 
citoyens dans la région des Franches-Montagnes. 
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